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Objet : Fixation du montant de remboursement d’une partie des 
cotisations de protection sociale complémentaire destinées à 
couvrir les frais de santé et de ses conditions de versement au 
bénéfice des fonctionnaires titulaires, des agents contractuels de 
droit public ou de droit privé de l’Etat. 

 
 
CT du 21 octobre 2021 
 
CA du 25 octobre 2021 

Références 
réglementaires :  

 

Décret no 2021-1164 du 8 septembre 2021 relatif au remboursement 
d’une partie des cotisations de protection sociale complémentaire 
destinées à couvrir les frais de santé des agents civils et militaires de 
l’Etat 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044030655 

 

A compter du 01/01/2022, l’université des Antilles remboursera une partie du montant des cotisations 
de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, 
une maladie ou un accident. 

 

Le montant du remboursement au titre d’un mois est fixé à 15 euros.  

 

Le remboursement est versé mensuellement. 

 


